
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

N° 20/084/INF-BÂT SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2020

OBJET : INFRASTRUCTURES - BATIMENTS
Travaux de mise en sécurité et de rénovation énergétique de l'EHPAD - Demandes de 
financement.

L'an deux mille vingt, le quinze du mois de septembre à 17 h 00, le Conseil Municipal de la 
Commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 09 septembre 2020 s'est réuni au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; 
Jacky AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; Jean-Claude TAFANI ; Véronique FILIPPI ; Gérard 
CESARI ; Didier LORENZINI ; Nathalie MAISETTI ; Santina FERRACCI ; Vincent GAMBINI ; Petru 
VESPERINI ; Christiane REVEST ; Camille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; Etienne CESARI.

Absents : Florence VALLI.

Avaient donné procuration : Pierre-Olivier MILANINI à Jean-Christophe ANGELINI ; Dumenica 
VERDONI à Emmanuelle GIRASCHI ; Janine ZANNINI à Didier LORENZINI ; Paule COLONNA 
CESARI à Michel GIRASCHI ; Jeanne STROMBONI à Petru VESPERINI ; Marie-Luce SAULI à Jacky 
AGOSTINI ; Marie-Antoinette FERRACCI à Véronique FILIPPI ; Claire ROCCA SERRA à Santina 
FERRACCI ; Stéphane CASTELLI à Nathalie APOSTOLATOS ; Nathalie CASTELLI à Gérard CESARI ; 
Antoine LASTRAJOLI à Jean-Claude TAFANI ; Grégory SUSINI à Nathalie MAISETTI ; Ange Paul 
VACCA à Vincent GAMBINI ; Marie-Antoinette CUCCHI à Camille de ROCCA SERRA ; Joseph 
TAFANI à Georges MELA.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire, sur proposition de du 7eme Adjoint délégué à la programmation, à la coordination et au suivi de 
l'ensemble des travaux intéressant les installations et les bâtiments communaux, soumet au Conseil 
Municipal le rapport suivant.

Par délibération n° 17/014/AFF FONC du 17 février 2017, la Commune de Porto-Vecchio a délibéré sur le 
principe de la résiliation conventionnelle conclu entre la Commune et l'Office de l'Habitat de la Corse du Sud. 
La Commune est devenue, à l'issue de cette procédure, propriétaire du bâtiment accueillant l'établissement 
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) dont le locataire et gestionnaire, à ce jour, est l'hôpital de 
Bonifacio.

Par délibération n° 17/015/AFF FONC de la même séance, elle a également adopté le programme de travaux 
pour la mise en accessibilité pour un montant de 727.100,00 € HT soit 803.110,00 € TTC.

Des aides financières auprès de l'Etat et de l'ex CD2A ont été sollicitées et obtenues, comme suit :
- ETAT/DETR : 218.130,00 €
- Ex CD2A : 363.500,00 €

Suite à la réception du diagnostic au mois de février 2019, de l'Avant-Projet Sommaire (APS) en date du 
mois de décembre 2019, et pour répondre aux impératifs de sécurité relevée par la Commission de Sécurité 
du 07 février 2019, la Commune redéfinit les contours du programme de travaux en programmant les 
actions suivantes en 2 phases :

PHASE 01 :

Mise en sécurité de la totalité l'établissement (création de désenfumage + changement du SSI) contre les 
risques d'incendie et de panique.

Ces travaux incluant les études s'élèvent à 847.191,60 € HT soit 942.509,92 € TTC détaillé comme suit :

Phase 01
Travaux 680.000,00 € HT

748.000,00 € TTCsoit

Etudes 88.400,00 € HT 
8.840,00 € HT

97.240.00 € HT
116.688.00 € TTC

MOE
CT-CSPS
TOTAL
soit

Autres
Aléas et imprévus (5 %) 38.862,00 € HT

43.234,40 € TTC

31.089,60 € HT
34.587,52 € TTC

Révisions de prix (4 %)

TOTAL Opération 847.191,60 € HT
942.509,92 € TTCsoit

Suite à divers échanges avec les partenaires financiers, il s'avère que la Commune peut réaffecter les crédits 
de l'Ex CD2A, initialement attribué pour la mise en accessibilité sur de la mise en sécurité (désenfumage & 
SSI), et obtenir des crédits nouveaux de la part de l'Etat.
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Le plan de financement peut donc se décliner de la manière suivante :

Désignation Taux Montants €
847.191,60
314.253.28 
363.500,00
677.753.28 
169.438,32
95.318,32

264.756,64
942.509,92

Rappel dépense éligible totale HT
Etat 37,09 % 

42,90 % 
80,00 % 
20,00 %

CdC (anciens crédits Ex CD2A) 
Total des aides 
Part communale HT 
Rappel TVA 
Part communale TTC 
Opération TTC

Par ailleurs, il y a lieu de préciser que les travaux de mise en accessibilité restent en vigueur mais seront 
intégrés dans une seconde phase de travaux qui porteront sur une rénovation complète du bâtiment, 
notamment, en termes de rénovation énergétique.

PHASE 02 :

Cette phase de l'opération comprend la mise en conformité accessibilité de l'établissement, ainsi que la 
rénovation énergétique globale du bâtiment. A cet effet, la Commune maintiendra l'aide de l'Etat et 
sollicitera des Fonds Structurels Européens et plus particulièrement ceux dédiées à l'Axe 4 « Accompagner ta 
transition vers une société à faible teneur en carbone » instruits par l'Agence de l'Urbanisme de la Corse.

Ce programme de travaux sera axé sur :
- les travaux de mise en accessibilité PMR de l'ensemble de l'établissement ;
- la rénovation énergétique : menuiserie et isolation ;
- la dépose des balcons et la reprise de l'ensemble des façades ;
- la reprise complète du chauffage, de la ventilation, de la climatisation ;
- les aménagements extérieurs.

Ce projet s'élève à 4.089.462,00 € HT soit 4.538.934,40 € TTC détaillé comme suit :

Phase 02
Travaux 3.380.000,00 € HT

3.718.000,00 € TTCsoit

Etudes MOE 338.000,00 € HT 
33.800,00 € HT

371.800,00 € HT
446.160,00 € TTC

CT-CSPS
TOTAL
soit

Autres
Aléas et imprévus (5 %) 187.590,00 € HT

208.208.00 € TTC
150.072.00 € HT
166.566,40 € TTC

Révisions de prix (4 %)

TOTAL Opération 4.089.462,00 € HT
4.538.934,40 € TTCsoit
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Le plan de financement se décline comme suit :

Désignation Taux
100 %

Montants €
4.089.462,00Rappel dépense totale HT

T Assiette éligible ETAT/DETR 
T Assiette éligible ETAT 
T Assiette Eligible FEDER 
T Assiette Eligible CdC 

Aides financières :

1.220.000,00
2.896.462.00 [ 
2.114.987,84 |

4.089.462.00

ETAT- DETR (phase 02 - mise en accessibilité)
T ETAT (phase 02)
T CdC (phase 02)

FEDER (phase 02- axe 4 Accompagner la transition vers une société à 
faible teneur en carbone)

T 218.130,00 j 
582.768,15 

1.147.784,80

1.268.992,70
3.217.675,65 j 

871.786,35j 

449.472,40 
1.321.258,75 
4.538.934,40

17,87 % 
20,11% 
28,06 %

60 %

Total aides financières
o Part communale HT 
o Rappel TVA 
o Part communale TTC 
o Opération TTC

Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver ce projet ainsi que le plan de financement ci-dessus indiqué.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2241-1 et L. 2122-21,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article L. 1212-1,

Vu l'avis de France Domaine référencé 2017-247V008 en date du 12 janvier 2017,

Vu la délibération n° 17/014/AFF FONC du 17 février 2017 relative à la résiliation anticipée d'un bail 
emphytéotique en date du 22 mars 1982 conclu entre la Commune et l'Office de l'Habitat,

Vu le diagnostic du bâtiment du mois de février 2019 ;

Vu l'Avant-Projet Sommaire (APS) du mois de décembre 2019 ;

Vu la Commission de Sécurité du 07 février 2019 ;

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires 
Maritimes du 11 septembre 2020,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 : d'approuver les programmes d'action tels que décrits ci-dessus pour les montants suivants :
Phase 1 : 847.191,60 € HT soit 942.509,92 € TTC 
Phase 2 : 4.089.462,00 € HT soit 4.538.934,40 € TTC.
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ARTICLE 2 : d'approuver les plans de financement des opérations visées à l'article 1 tels qu'indiqués ci-
dessous :

PHASE 01 :

Désignation
Rappel dépense éligible totale HT

Montants €
847.191,60

Taux

Etat
CdC (anciens crédits Ex CD2A ) 
Total des aides 
Part communale HT 
Rappel TVA 
Part communale TTC 
Opération TTC

314.253.28 
363.500,00 j
677.753.28 | 
169.438,32 j

95.318,32
264.756,64
942.509,92

37,09 % 
42,90 % 
80,00 % 
20,00 %

PHASE 02 :

Désignation Montants € 
4.089.462,00

Taux 
100 %Rappel dépense totale HT

2 Assiette éligible ETAT/DETR 
2 Assiette éligible ETAT 
2 Assiette Eligible FEDER 
2 Assiette Eligible CdC 

Aides financières :
ETAT- DETR (phase 02 - mise en accessibilité) 

2 ETAT (phase 02)

1.220.000,00
2.896.462.00 | 

2.114.987,84
4.089.462.00

218.130,00
582.768,15

1.147.784,80

✓ 17,87 % 
20,11 % 
28,06 %2 CdC (phase 02)

FEDER (phase 02- axe 4 Accompagner la 
transition vers une société à faible teneur en 
carbone)

2

1.268.992,7060 %

Total aides financières 3.217.675,65
871.786,35
449.472,40

1.321.258,75
4.538.934,40

o Part communale HT 
o Rappel TVA 
o Part communale TTC 
o Opération TTC

d'autoriser le Maire à entreprendre toute démarche, et signer tout document utile au 
financement et à la mise en œuvre des opérations visées à l'article 1.

ARTICLE 3 :

ARTICLE 4 : Les recettes et les dépenses afférentes font l'objet des inscriptions aux budgets 2020 et
suivants :
Dépenses
Chapitre 23 : Immobilisations en cours.
Compte 2313 : Constructions.

Recettes
Chapitre 13 : Subventions.
Compte 1311 : Etat.
Compte 1312 : Collectivité de Corse. 
Compte 1317 : Fonds communautaire 
Chapitre 16 : Emprunts
Compte 1641 : Emprunts en euros.
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La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 17
Nombre de procurations 15
Nombre de suffrages exprimés 32
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents.

POUR ExtRAIT CERTIFIE CONFORME, 
LE MAIRE,cFORTp^;

SY iæ
"O

17,,47

Délibération n° 20/084/INF-BÂT du 15 septembre 2020 Page 6 sur 6


